
Session 1 : 
•	projet(s) / activité(s)
•	fonctionnement

Refonte des dispositifs de subvention

3 objectifs prioritaires

Calendrier transitoire 2024

12 décembre 2023
Ouverture 
dépôt des dossiers

22 janvier 2024
Date limite 
dépôt de dossiers

Simplification et grands axes

•	Soutenir	l’emploi	artistique	et	culturel
•	Promouvoir	les	droits	culturels
•	Accompagner	la	transition	écologique

2 types de soutien

•	Au	projet(s)	/	activité(s)
•	Au	fonctionnement	
		(réservé	aux	acteurs	structurants)

mai-juin 
2024
Décision

Session 2 : 
•	projet(s) / activité(s) 

1er mai 2024
Ouverture 
dépôt des dossiers

30 juin 2024
Date limite 
dépôt de dossiers

décembre 2024
Décision

1 seule demande 
de subvention

•	Par	association
•	Par	an

+ d’info


